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Question écrite du 28 mai 2020 de Mme Yasmine Menétrey: «Est-ce que l’aide 

alimentaire de la Ville de Genève bénéficie réellement à la population 

genevoise?» 

Constatant l’augmentation significative du nombre de colis alimentaires distribués sur 
le canton de Genève (1683 le samedi 9 mai et 2600 le 16 mai 2020 aux Vernets), je 
souhaiterais savoir si ce phénomène est corrélatif à l’intensification des effets de la 
crise sanitaire que nous traversons actuellement, ou si d’autres explications peuvent 
le justifier. 
 
Forte de ce constat, mes questions sont les suivantes: 
 

 Pensez-vous qu’une partie des demandeurs viennent du canton de Vaud, ou 
d’ailleurs, du fait que les résidents illégaux ne peuvent rien obtenir là-bas? 
 

 Est-ce que la Ville de Genève a pu procéder à un recensement de l’ensemble 
des bénéficiaires?  
 

 Quelle est la part des demandeurs qui résident de manière effective sur le 
territoire cantonal genevois?  
 

 Pouvez-vous fournir les statistiques concernant les communes de résidence 
de l’ensemble des personnes ayant bénéficié de l’aide ponctuelle de la Ville 
de Genève?  
 

 En fonction des résultats obtenus, est-ce que la Ville de Genève peut engager 
les démarches nécessaires afin de solliciter une contribution légitime de la 
part des entités publiques qui hébergent les personnes bénéficiant de l’aide 
communale de la Ville de Genève, destinée en principe à ses habitants? 


